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Zones urbaines, dites zones U
- la zone UA regroupant les entités bâties anciennes. Cette zone comprend :
 un secteur UAi1 où le règlement du PPRI s'applique.
 un secteur UAi2 où le règlement du PPRI s'applique.

- la zone UB, zone d'urbanisation récente comprenant :
 un secteur UBi1 où le règlement du PPRI s'applique.
 un secteur UBi2 où le règlement du PPRI s'applique.

- la zone Uj correspondant aux espaces d'agrément accompagnant le bâti ancien. Cette zone comprend :
 un secteur Uji1  où le règlement du PPRI s'applique.
 un secteur Uji2  où le règlement du PPRI s'applique.

- la zone UL, zone qui accueille des équipements collectifs et notamment sportifs, de loisirs ...

- la zone UY, zone spécifique accueillant des activités industrielles, artisanales, tertiaires. Cette zone comprend :
 un secteur UYd correspondant aux zones de dépôts.
 un secteur UYc correpondant à l'entreprise implantée sur Messia et Courbouzon.
 un secteur UYi1 où le règlement du PPRI s'applique.

Zones à urbaniser, dites zones AU
- la zone 1AU, couvrant des secteurs agricoles ou naturels de la commune, destinés à être urbanisés dans le cadre
du PLU, à vocation dominante d'habitat. Cette zone comprend :
 un secteur 1AUa "route de Chilly".
 un secteur 1AUb "En Dresia".

- la zone 1AUY, couvrant des secteurs agricoles ou naturels de la commune, destinés à être urbanisés à
l'échéance du présent PLU et destinée à accueillir des activités économiques. Cette zone comprend :
 un secteur 1AUYa "ZAC de Messia et Chilly".
 un secteur 1AUYb "route de Chilly".

Zones agricoles, dites zones A
- la zone A réservée à l'activité agricole. Elle comprend :
 le secteur Azh, couvrant les zones humides de la zone agricole.

Zones naturelles et forestières, dites zones N
- la zone N couvrant les secteurs naturels et forestiers de la commune, à protéger en tant que tels. Elle comprend :
 le secteur Nv destiné à l'accueil des gens du voyage.
 le secteur Ni1 où le règlement du PPRI s'applique.
 le secteur Ni2 où le règlement du PPRI s'applique.
 le secteur Nzh, couvrant les zones humides en zone naturelle.
 le secteur NYd où les exhaussements sont autorisés sous certaines conditions.

Limites de zones

Emplacements réservés

Eléments repérés au titre de l’article L.151-19 du CU :
Ripisylve

Secteurs concernés par la réglementation des nuisances sonores

Secteurs de la commune soumis à des risques naturels de mouvements de terrain (BRDA)
Risques majeurs de mouvement de terrain
Risques maîtrisables de mouvement de terrain

Secteurs de la commune soumis à l'aléa "moyen" retrait-gonflement des argiles (BRGM)
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